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REVDE MILITAIRE SUISSE
\» iß. Lausanne, le 26 Aoül 1874. XIX« Annee
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Supplement (comme Armes speciales). — Rassemblement de troupes. Deux

cartes.

REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Protocole de la Conference

tenue le 21 juillet, sur l'inilialive de la direction militaire du canton
de Zürich, entre un certain nombre de representants des autoritös
militaires du centre et de Test de la Suisse, ä l'effet de discuter
certains points du projel d'organisation militaire suisse concernant
spöcialement les rapports des cantons avec la Confedöration.

Sont presents :

MM. le lieutenant-colonel Imhof, direction militaire d'Argovie.
» Wynistorf » de Berne.
» Graf » Bäle-Campagne.

le commandant Schuler, president de la commission militaire du
canton de Glaris.

le colonel cantonal de Salis, directeur militaire du canton des
Grisons.

le lieulenant-colonel Bell, directeur militaire de Lucerne.
le landammann Suter » de Schwytz.
le conseiller d'Etat Bachmann » de Schaffhouse.

» Heutschi » de Soleure.
» Braun » de Thurgovie.

Le canton de Zürich etait represenle par le directeur militaire M.
le conseiller d'Elat, colonel Hertenstein et son reraplacanl, M. le
conseiller d'Etat Walder que l'assemblee appelle unanimement ä la
prösidence.

L'assemblöe decide de soumeltre aux commissions respectives des
conseils federaux la maniere de voir suivante sur quelques points du
projet actuellement en question.

I. Obligation de servir.
Art. 2. litt. b. Outre les employes des arsenaux federaux et cantonaux,

les employes des commissariats cantonaux doivent aussi etre
dispenses de servir pendant la duree de leurs fonctions, car ceux-ci
sont non-seulement indispensables, mais auront encore par la suite
un plus grand champ d'activite.

Art. 2. litt. f. II ne devrait elre compris ici que les employes de
chemins de fer ayant un traitement fixe afin de prevenir les efforts
que pourraient faire les compagnies dans le sens d'une trop grande
extension de la liberation du service.
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